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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 281, insérer l’alinéa suivant :

« En concertation avec les ministères et les pays concernés, le ministère de l’intérieur étudiera les 
possibilités de création d’antennes de l’Office central anti-stupéfiants dans les pays producteurs, 
indépendamment des attachés de sécurité intérieure. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mettre à l’étude la création d’antennes de l’Office central anti-stupéfiants 
(OFAST) dans les pays producteurs, afin d’en améliorer son efficacité en portant son action à la 
source même des trafics.
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Ces créations d’antennes demandées par le Rassemblement National dans son Livre Blanc sur la 
sécurité intérieure de février 2020 nécessitent également une étude approfondie quant à la 
coopération avec le ministère des affaires étrangères, les pays concernés, et leurs propres services 
de renseignement et de sécurité.


